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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous 
disposez d’un délai de 30 jours pour demander la révision de cette décision auprès 
de la Commission d’accès à l’information. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

Marie-Michèle Genest 
Secrétaire générale adjointe 
Responsable ministérielle de l’accès à l’information 
et de la protection des renseignements personnels 

p. j. 2
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                         Direction de l’évaluation 
 
 
NOTE D’INFORMATION  
 
OBJET : Sondage de satisfaction auprès de la clientèle du bureau de Service Québec de 

Maniwaki 
 
SYNTHÈSE  
Le sondage de la clientèle du BSQ de Maniwaki permet d’obtenir une bonne mesure de la satisfaction 
de la clientèle visée. Les moyennes estimées pour les énoncés portant sur la satisfaction font état 
d’excellents niveaux de satisfaction de manière générale. Les résultats permettent d’ailleurs de 
remarquer que la proportion de clients insatisfaits est faible : pour la grande majorité des questions, les 
insatisfaits représentent moins de 10% ou même moins de 5% des répondants. 
 
De manière générale, tout indique que la clientèle du bureau de Maniwaki semble satisfaite des 
services qu’il offre et que peu d’individus parmi sa clientèle peuvent être considérés comme insatisfaits. 

 
 
I. EXPOSÉ DE LA SITUATION   

 
À la demande du Secteur des services à la clientèle, la direction de l’évaluation a été mandaté pour 
administrer un sondage afin de mesurer la satisfaction de la clientèle du bureau de Services Québec 
(BSQ) de Maniwaki. À cet effet, les répondants ont été questionnés sur plusieurs aspects de leur 
expérience au bureau, ce qui permet la mesure de moyennes sur un échelle allant de 0 à 10 
représentant la satisfaction de la clientèle, moyennes qui sont comparées à l’échelle d’interprétation 
de la satisfaction (annexe I).  
 
Les énoncés des questions choisies bénéficient de la longue tradition de mesure de la satisfaction de 
la clientèle du Ministère. Ainsi, le questionnaire administré aux répondants est en plusieurs points 
semblable aux questionnaires administrés annuellement à l’entièreté de la clientèle des bureaux de 
Services Québec. Ce fait permet le second objectif de ce sondage : la comparaison du niveau de 
satisfaction des clients du BSQ de Maniwaki à celui des clients de BSQ comparables.  

 
Un sondage téléphonique a été mené par une firme externe mandatée par le MESS auprès de la 
clientèle du BSQ de Maniwaki. Le bassin de clients qui ont été servis au BSQ de Maniwaki durant la 
période sélectionnée, soit du 1er juillet 2022 au 31 août 2023 comprend 461 individus. La collecte de 
données a été réalisée du 18 septembre au 9 octobre. Sur les 461 clients contactés pour répondre au 
sondage, un total de 86 personnes a répondu en totalité au questionnaire. Le taux de réponse s’élève 
à 18,9 %1. La marge d’erreur est de 9,6 %, 19 fois sur 202. La marge d’erreur de 9,6% suggère que, 
pour un élément dont la moyenne estimée est de 9/10, la moyenne réelle chez la population se trouve 
probablement entre 8,5/10 et 9,5/10. Les données ont été pondérées de sorte qu’elles puissent être 
généralisées à l’ensemble de la clientèle. 
 

II. ANALYSE 
 
• Énoncés cruciaux, indicateurs et satisfaction globale 
 
Le sondage de la clientèle du BSQ de Maniwaki permet d’obtenir une bonne mesure de la satisfaction 
de la clientèle visée. Les moyennes estimées pour les énoncés portant sur la satisfaction font état 
d’excellents niveaux de satisfaction de manière générale. Les résultats permettent d’ailleurs de 
remarquer que la proportion de clients insatisfaits est faible : pour la grande majorité des questions, 
les insatisfaits représentent moins de 10% ou même moins de 5% des répondants.  

  

 
1 7 contacts dans la base de sondage utilisée ont été exclus du sondage – le taux de réponse est alors calculé sur 454 contacts.  
2 La marge d’erreur est l’indicateur de précision du sondage. Plus la marge d’erreur est faible, plus la donnée est précise. Pour référence, 
une marge d’erreur de 3 % est habituellement visée. 
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III. CONCLUSION 
 
Le sondage de la clientèle du BSQ de Maniwaki permet d’obtenir une bonne mesure de la satisfaction 
de la clientèle visée. Les moyennes estimées pour les énoncés portant sur la satisfaction font état 
d’excellents niveaux de satisfaction de manière générale. Les résultats permettent d’ailleurs de 
remarquer que la proportion de clients insatisfaits est faible : pour la grande majorité des questions, 
les insatisfaits représentent moins de 10% ou même moins de 5% des répondants.  
 
Les répondants au sondage considèrent généralement que les services obtenus au bureau de 
Maniwaki, lorsque cela s’applique, ont eu des impacts positifs sur leur vie sociale. Leur niveau moyen 
d’accord avec les énoncés affirmant que les services les ont aidés à améliorer certains aspects de 
leur vie sociale varie entre 7,4 et 8,4. Ces moyennes suggèrent que le client moyen du BSQ de 
Maniwaki considère que les services du bureau ont un impact positif sur sa vie sociale.  
 
Finalement, certains énoncés du sondage du BSQ de Maniwaki sont les mêmes que ceux présents 
dans les sondages annuels administrés à l’ensemble de la clientèle des BSQ. Ceux-ci ont permis de 
comparer les résultats du bureau de Maniwaki avec ceux d’autres bureaux comparables. Cet exercice 
de comparaison conclut que, pour la majorité des énoncés étudiés, le bureau de Maniwaki se 
démarque favorablement par rapport aux bureaux comparables.  
 
De manière générale, tout indique que la clientèle du bureau de Maniwaki semble satisfaite des 
services qu’il offre et que peu d’individus parmi sa clientèle peuvent être considérés comme 
insatisfaits.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préparée par : Direction de l’évaluation 
Date : 2023-10-30 
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ANNEXE I 
 

Les scores moyens de satisfaction sont interprétés à l’aide de l’échelle traditionnellement utilisée à cet 
escient pour les sondages de satisfaction du Ministère. Une échelle de satisfaction à 11 points allant 
de 0 à 10 est utilisée pour mesurer le degré de satisfaction des répondants. La cote 0 signifie « Tout 
à fait insatisfait » et la cote 10 signifie « Tout à fait satisfait ». Ce type d’échelle est recommandé par 
le Secrétariat du Conseil du trésor.4 Selon l’échelle d’interprétation utilisée : 
 

 
 
 

 

 
4 Le choix de l’échelle de mesure s’est aussi appuyé sur la proposition d’interprétation des résultats dans le rapport de 
SOM.ca (février 2018). Sondage sur la satisfaction de la clientèle des bureaux de Services Québec – vague 2, version 
révisée (Réf : R17306v2p1MTESS.pptx), p. 104. Et, L’Outil québécois de la mesure de satisfaction du SCT. 



 

 

 

Facture: M-114291 

 
16 août 2023 

 

Client : Payable à : 

 
Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale (MESS) - Montréal 
Ahissia Ahua 
Coordonnatrice ministérielle en Expérience client 
425, RUE JACQUES-PARIZEAU 
QUÉBEC (QC), G1R 4Z1 
CANADA  

Léger Marketing Inc. 
700-507, place d'Armes,  
Montréal (QC), CA H2Y 2W8  
Tel: (514) 982-2464  
Fax: (514) 987-1960  
ar@leger360.com 

 

 

Facture 

 

  
Notre numéro : 12563-031 

   

 

  

Facture 1 de 2 (67%) 
Collecte de données téléphoniques sur la satisfaction envers les services reçus au BSQ de 
Maniwaki 
  

 

 
 Sous-Total: 6,298.00 

 TPS (R103038444): 314.90 
 TVQ (1002661027): 628.23 

 

  Total (CAD) : 7,241.13  
 
Payable sur réception  

Vous pouvez faire votre paiement par virement bancaire, voici les coordonnées : 
Banque Nationale du Canada 
500 place d'Armes, 17e étage 
Montréal, Québec 
H2Y 2W3 
Swift # : BNDCCAMMINT 
Banque : 006 
Transit : 14601 
# compte devise Canadienne : 0887520 

 



 

 

 

Facture: M-114292 

 
16 octobre 2023 

 

Client : Payable à : 

 
Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale (MESS) 
Ahissia Ahua 
Coordonnatrice ministérielle en Expérience client 
425, RUE JACQUES-PARIZEAU 
QUÉBEC (QC), G1R 4Z1 
CANADA  

Léger Marketing Inc. 
700-507, place d'Armes,  
Montréal (QC), CA H2Y 2W8  
Tel: (514) 982-2464  
Fax: (514) 987-1960  
ar@leger360.com 

 

 

Facture 

 

  
Notre numéro : 12563-031 

   

 

  

Facture 2 de 2 (33%) 
Collecte de données téléphoniques sur la satisfaction envers les services reçus au BSQ de 
Maniwaki 
  

 

 
 Sous-Total: 3,102.00 

 TPS (R103038444): 155.10 
 TVQ (1002661027): 309.42 

 

  Total (CAD) : 3,566.52  
 
Payable sur réception  

Vous pouvez faire votre paiement par virement bancaire, voici les coordonnées : 
Banque Nationale du Canada 
500 place d'Armes, 17e étage 
Montréal, Québec 
H2Y 2W3 
Swift # : BNDCCAMMINT 
Banque : 006 
Transit : 14601 
# compte devise Canadienne : 0887520 
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ÉQUIPE DE PRODUCTION ET DE COLLABORATION 
 

 

Rédaction, mise en page et analyses statistiques 

Direction de l’évaluation 

 

Administration du sondage  

Léger 

 

Collaboration 

Direction de l’Analyse et de l’information de gestion 

Équipe de l’Expérience client 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document à usage interne seulement  
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1. Objectif 
Le sondage faisant l’objet du présent rapport a l’objectif premier de mesurer la satisfaction de la 
clientèle du bureau de Services Québec (BSQ) de Maniwaki. À cet effet, les répondants ont été 
questionnés sur plusieurs aspects de leur expérience au bureau, ce qui permet la mesure de 
moyennes sur un échelle allant de 0 à 10 représentant la satisfaction de la clientèle, moyennes 
qui sont comparées à l’échelle d’interprétation de la satisfaction.  

Les énoncés des questions choisies bénéficient de la longue tradition de mesure de la satisfaction 
de la clientèle du Ministère; ainsi, le questionnaire administré aux répondants est en plusieurs 
points semblable aux questionnaires administrés annuellement à l’entièreté de la clientèle des 
bureaux de Services Québec. Ce fait permet le second objectif de ce sondage : la comparaison du 
niveau de satisfaction des clients du BSQ de Maniwaki à celui des clients de BSQ comparables.  

Un troisième objectif est celui de dresser une persona, soit une modélisation du client-type des 
BSQ. Ainsi, au questionnaire de satisfaction de la clientèle régulier sont ajoutées des questions 
portant sur les résultats associés aux services reçus au BSQ de Maniwaki. Dans le même optique, 
les questions socio-démographiques sont quelque peu bonifiées.  

2. Méthodologie 

2.1. Administration du sondage 
Un sondage téléphonique a été mené par une firme externe mandatée par le MESS auprès de la 
clientèle du BSQ de Maniwaki. Celle-ci était responsable de la programmation du sondage, du 
contact des clients, de l’administration du sondage et de la création de la base de données 
contenant les résultats du sondage. La Direction de l’évaluation a développé le plan de sondage, 
créé la liste de clients à contacter, développé et rédigé le questionnaire avec le support de l’équipe 
de l’Expérience client, réalisé les analyses statistiques et rédigé le présent rapport.  

Le message énoncé aux personnes contactées par les interviewers décrit l’objectif du sondage 
comme étant celui de l’amélioration des services et énonce le temps nécessaire pour y répondre. 
Le message met l’accent sur le caractère volontaire de la participation au sondage ainsi que la 
confidentialité des données du sondage, avertit les clients que l’entrevue sera enregistrée et 
souligne le fait que les répondants ne subiront aucune répercussion liée au contenu de leurs 
réponses.  

2.2. Sélection des répondants 
Le bassin de clients qui ont été servis au BSQ de Maniwaki durant la période sélectionnée, soit du 
1er juillet 2022 au 31 août 2023 comprend 461 individus. Cette période est sélectionnée pour 
répondre à deux impératifs : les répondants doivent être assez nombreux pour que les mesures 
tirées des données soit suffisamment précise, mais doivent aussi avoir reçu un service assez 
récent pour pouvoir adéquatement répondre au sondage. Considérant la taille limitée de la 
population, un recensement a été fait sur la période sélectionnée. La collecte de données a été 
réalisée du 18 septembre au 9 octobre.  
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2.3. Questionnaire 
Le questionnaire est constitué en grande majorité des questions présentes dans le questionnaire 
régulier administré annuellement à un échantillon de la clientèle de tous les BSQ pour répondre 
aux mesures de satisfaction de la planification stratégique du MESS. Ce questionnaire est allégé 
pour permettre l’ajout des questions portant sur les résultats associés aux services reçus au BSQ 
de Maniwaki et la bonification des questions socio-démographiques. Au total, le questionnaire 
comporte 33 questions, auquel le répondant médian a pu répondre en un peu plus de 9 minutes.  

2.4. Échelle de mesure 
Les scores moyens de satisfaction sont interprétés à l’aide de l’échelle traditionnellement utilisée 
à cet escient pour les sondages de satisfaction du Ministère. Une échelle de satisfaction à 11 
points allant de 0 à 10 est utilisée pour mesurer le degré de satisfaction des répondants. La cote 
0 signifie « Tout à fait insatisfait » et la cote 10 signifie « Tout à fait satisfait ». Ce type d’échelle 
est recommandé par le Secrétariat du Conseil du trésor.1 

Selon l’échelle d’interprétation utilisée : 

 
 
 
 
 

 
1 Le choix de l’échelle de mesure s’est aussi appuyé sur la proposition d’interprétation des résultats dans le 
rapport de SOM.ca (Février 2018). Sondage sur la satisfaction de la clientèle des bureaux de Services Québec 
– vague 2, version révisée (Réf : R17306v2p1MTESS.pptx), p. 104. Et, L’Outil québécois de la mesure de 
satisfaction du SCT. 
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2.5. Taux de réponse  
Sur les 461 clients contactés pour répondre au sondage, un total de 86 personnes a répondu en 
totalité au questionnaire. Le taux de réponse s’élève à 18,9 %2. La marge d’erreur est de 9,6 %, 19 
fois sur 203. 

2.6. Traitement et analyses 
Considérant le taux de réponse des clients du BSQ de Maniwaki contactés pour le sondage, un 
traitement particulier doit être imparti aux données. La non-réponse au sondage est un choix et, 
conséquemment, n’est pas uniformément répartie parmi la clientèle, ce qui cause un biais dans 
les conclusions brutes tirées des données. 

Pour surmonter cette difficulté, les données de gestion sont mises à contribution. Celles-ci servent 
à fournir une base complète de caractéristiques individuelles grâce à laquelle une pondération 
des données des répondants est possible. Ainsi, le type de clientèle, le type de service d’aide à 
l’emploi ou la langue, entre autres, sont utilisées pour générer une pondération des données. 
Cette pondération est appliquée durant l’analyse pour permettre d’annuler le biais induit par la 
non-réponse. En d’autres termes, grâce à cette pondération, les moyennes estimées représentent 
les moyennes attendues chez l’ensemble de la clientèle contactée plutôt que seulement celle 
ayant répondu au sondage.  

2.7. Limites méthodologiques 
La première limite est celle du nombre de répondants. Considérant la faible taille de l’échantillon 
ainsi que le taux de réponse, lequel est également plutôt faible, les conclusions associées à ce 
sondage doivent être prises avec un certain recul. La marge d’erreur de 9,6% suggère que, pour 
un élément dont la moyenne estimée est de 9/10, la moyenne réelle chez la population se trouve 
probablement entre 8,5/10 et 9,5/10.  

La seconde limite est que la clientèle a été contactée au courant du mois de septembre. Parmi ces 
individus, certains d’entre eux ont reçu leur dernier service au BSQ de Maniwaki au courant du 
mois de juillet 2022. Cela suggère que certaines réponses puissent être teintées par un biais de 
mémoire.  

Somme toute, cependant, considérant que l’objectif principal du présent rapport est de situer 
approximativement le niveau de satisfaction de la clientèle du BSQ de Maniwaki, aucune de ces 
limites n’est catastrophique. Les résultats présentés dans ce rapport permettent, par exemple, de 
distinguer un bureau dont les services sont hors-pair d’un autre dont la qualité des services est 
acceptable et celui-ci d’un troisième bureau dont la qualité des services est inacceptable.  

 

 
2 7 contacts dans la base de sondage utilisée ont été exclus du sondage – le taux de réponse est alors calculé 
sur 454 contacts.  
3 La marge d’erreur est l’indicateur de précision du sondage. Plus la marge d’erreur est faible, plus la donnée 
est précise. Pour référence, une marge d’erreur de 3 % est habituellement visée. 
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Conclusion 
Le sondage de la clientèle du BSQ de Maniwaki permet d’obtenir une bonne mesure de la 
satisfaction de la clientèle visée. Les moyennes estimées pour les énoncés portant sur la 
satisfaction font état d’excellents niveaux de satisfaction de manière générale. Les résultats 
permettent d’ailleurs de remarquer que la proportion de clients insatisfaits est faible : pour la 
grande majorité des questions, les insatisfaits représentent moins de 10% ou même moins de 5% 
des répondants.  

Les répondants au sondage considèrent généralement que les services obtenus au bureau de 
Maniwaki, lorsque cela s’applique, ont eu des impacts positifs sur leur vie sociale. Leur niveau 
moyen d’accord avec les énoncés affirmant que les services les ont aidé à améliorer certains 
aspects de leur vie sociale varie entre 7,4 et 8,4. Ces moyennes suggèrent que le client moyen du 
BSQ de Maniwaki considère que les services du bureau ont un impact positif sur sa vie sociale.  

Finalement, certains énoncés du sondage du BSQ de Maniwaki sont les mêmes que ceux présents 
dans les sondages annuels administrés à l’ensemble de la clientèle des BSQ. Ceux-ci ont permis 
de comparer les résultats du bureau de Maniwaki avec ceux d’autres bureaux comparables. Cet 
exercice de comparaison conclut que, pour la majorité des énoncés étudiés, le bureau de 
Maniwaki se démarque favorablement par rapport aux bureaux comparables.  

De manière générale, tout indique que la clientèle du bureau de Maniwaki semble satisfaite des 
services qu’il offre et que peu d’individus parmi sa clientèle peuvent être considérés comme 
insatisfaits.  



 
AVIS DE RECOURS 

 
À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. 
 

Révision par la Commission d’accès à l’information 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut demander à 
la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par 
écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
 
 Québec 525, boul. René-Lévesque Est Tél. : 418 528-7741 Téléc. : 418 529-3102 
  Bureau 2.36 
  Québec (Québec)  G1R 5S9 Numéro sans frais : 
   1 888 528-7741 

 
 
 Montréal 2045, rue Stanley Tél. : 514 873-4196 Téléc. : 514 844-6170 
  Bureau 900 
  Montréal (Québec)  H3A 2V4 Numéro sans frais : 
   1 888 528-7741 
 
b) Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 
mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 
(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours 
suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une 
demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever 
le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 




